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I. INTRODUCTION 

SOCCRAM ENGIE Réseaux exploite actuellement la chaufferie du Val de Murigny soumise 
à Autorisation sous la rubrique 3000 principale la rubrique 3110 « Combustion de 
combustibles » de la nomenclature des ICPE. 
 
Dans l’état projeté d’exploitation des installations de SOCCRAM ENGIE Réseaux, 
l’établissement sera couvert à la fois par la rubrique principale 3110 et par la rubrique dite 
« secondaire » 3520-a, disposant chacune d’un BREF associé : BREF LCP « grandes 
installations de combustion » pour la rubrique 3110, BREF WI « incinération des déchets » 
pour la rubrique 3520. 
 
Le BREF LCP est applicable aux appareils de combustion de puissance thermique nominale 
supérieure ou égale à 15MW inclus dans des installations de combustion de puissance 
thermique nominale totale supérieure ou égale à 50 MW. Ce qui peut être le cas du projet 
générateur Bois B d’une puissance thermique entrée PCI de 25 MW compris dans une 
installation de combustion de puissance thermique totale de 145,1 MW, exploité dans un 
établissement classé au titre de la rubrique 3110 de la nomenclature des ICPE. 
Ce BREF est applicable aux chaudières, turbines et moteurs consommant les combustibles 
suivants : 

- Le charbon et le lignite, 
- La biomasse et la tourbe, 
- le fioul lourd et le fioul domestique, 
- Le gaz naturel, 
- Les gaz de la sidérurgie ; 
- Les combustibles issus des sous-produits de l’industrie chimique et de la sidérurgie ; 
- Les déchets, à l'exception des déchets municipaux en mélange tels que définis à 

l'article 3, point 39), et des autres déchets énumérés à l'article 42, paragraphe 2, 
points a) ii) et a) iii) de la directive 2010/75/UE. 

 
Hors le projet SOCCRAM n’entre pas dans le champ d’application du BREF LCP pour les 
raisons suivantes : 

1) Le combustible utilisé est exclusivement le Bois B et n’est pas visé par ce BREF. 

2) L’appareil n’est pas visé par le présent BREF puisqu’il s’agit d’une installation de co-
incinération de déchets qui ne brûlent que des déchets, hors biomasse telle que 
définie à l’article 3, point 31 b) de la directive 2010/75/UE. 

 
A noter que les installations actuellement autorisées ont fait l’objet d’un dossier de réexamen 
en date d’août 2018 suite à la publication de la décision d’exécution n°2017-1442 du 31 
juillet 2017 établissement les conclusions sur les Meilleures Techniques Disponibles (MTD) 
pour les grandes installations de combustion (BREF LCP) au Journal Officiel de l’Union 
Européenne, aboutissant à un arrêté préfectoral complémentaire n°2019-APC-101-IC en 
date du 23 juillet 2019. De ce fait, ces conclusions ne seront pas réétudiées dans le cadre du 
présent chapitre. 
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Les BREF et documents de référence traités dans la présente pièce jointe, pour ce qui 
concerne les prescriptions pertinentes pour les installations d’incinération de déchets, sont : 

- Le BREF WI (version du 12 novembre 2019), 
- Le BREF relatif à l’efficacité énergétique (ENE) (version 2009), 
- Le document de référence relatif à la surveillance (ROM) (version 2003), 
- Le BREF relatif aux émissions du stockage (EFS) (version 2006). 

 
Les conclusions MTD du BREF WI étant publiées dans les 4 ans suivant la publication des 
conclusions MTD du BREF principal, ces conclusions seront prises en compte lors du 
prochain réexamen du fait que le réexamen des conditions d’autorisation ait été clôturé par 
l’inspection avant la publication de ces conclusions (selon chapitre II.B. du guide générique 
sur le réexamen – version projet juillet 2019). De ce fait, le présent dossier vaut réexamen. 
 

II. PERIMETRE D’ETUDE DES MTD 

Le tableau ci-dessous recense les MTD applicables au projet Bois B, issues des conclusions 
du BREF WI en vigueur : 
 

MTD THEMATIQUE ABORDEE DANS LA MTD GENERATEUR BOIS B 
1 Systèmes de management environnemental X 
2 Suivi de l’efficacité énergétique X 
3 Suivi du procédé sur les émissions dans l’aire et dans l’eau X 
4 Suivi des émissions canalisées dans l’air X 

5 
Suivi des émissions atmosphériques pendant les périodes autres que les périodes 
normales d’exploitation X 

6 Suivi des rejets aqueux Non concerné 
7 Suivi des substances imbrûlées X 
8 Suivi des substances organiques persistantes Non concerné 
9 Suivi des performances environnementales globales X 

10 Gestion de la qualité des extrants dans le SME X 
11 Suivi des livraisons de déchets X 

12 Réduction des risques environnementaux associés à la réception, à la manutention et au 
stockage des déchets X 

13 
Réduction du risque environnemental associé au stockage et à la manutention des 
déchets d’activités de soins à risques infectieux Non concerné 

14 Réduction de la teneur des substances imbrûlés et des émissions atmosphériques X 
15 Réduction des émissions dans l’air X 
16 Réduction des émissions dans l’air X 
17 Réduction des émissions dans l’air et dans l’eau X 

18 Réduction de la fréquence de survenue de conditions d’exploitation autres que normales 
et des émissions dans l’air et dans l’eau 

Non concerné 

19 Amélioration de l’efficacité énergétique X 
20 Performances énergétiques Non concerné 
21 Réduction des émissions diffuses y compris les émissions d’odeurs X 
22 Réduction des émissions diffuses de COV Non concerné 
23 Réduction des émissions diffuses de poussières dans l’air X 
24 Réduction des émissions diffuses de poussières dans l’air X 

25 Réduction des émissions atmosphériques canalisées de poussières, de métaux et de 
métalloïdes X 

26 Réduction des émissions atmosphériques canalisées Non concerné 
27 Réduction des émissions atmosphériques canalisées de HCl, de HF et de SO2 X 
28 Réduction des émissions atmosphériques canalisées de HCl, de HF et de SO2 X 
29 Réduction des émissions atmosphériques canalisées de NOx, de CO, de N2O et de NH3 X 

30 
Réduction des émissions atmosphériques canalisées de composés organiques, y compris 
de PCDD/¨CDF et de PCB X 

31 Réduction des émissions atmosphériques canalisées de mercure X 
32 Réduction des rejets aqueux X 
33 Réduction de la consommation en eau et de rejets aqueux X 
34 Réduction des émissions dans l’eau Non concerné 
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MTD THEMATIQUE ABORDEE DANS LA MTD GENERATEUR BOIS B 
35 Utilisation rationnelle des ressources Non concerné 
36 Utilisation rationnelle des ressources Non concerné 
37 Réduction des émissions sonores X 

III. COMPARAISON AUX MTD 

2.1. CONCLUSIONS SUR LES MTD POUR LES INSTALLATIONS D ’INCINERATION 
ET DE CO-INCINERATION DE DECHETS 

Le tableau ci-après présente la compatibilité du projet SOCCRAM aux MTD du BREF WI. 
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MTD DESCRIPTION DE LA 
MTD 

TECHNIQUE, NIVEAU D’EMISSION, GAIN OU 
PERFORMANCE ATTENDU(E) 

TECHNIQUE MISE EN 
ŒUVRE ACTUELLEMENT 
ET/OU PREVUE DANS LE 

CADRE DU PROJET 
OUI / NON 

TECHNIQUE MISE 
EN ŒUVRE D’ICI 

LE 12 NOVEMBRE 
2023 

OUI / NON 

COMMENTAIRES / JUSTIFICATION 

1.1 Systèmes de management environnemental  

1 
Mise en place d’un 

système de management 
environnemental 

Règlement EMAS OUI / 

La chaufferie de Reims est certifiée ISO 
14001 version 2004 depuis octobre 

2014. Cette certification est le reflet d’un 
engagement fort de l’entreprise en 

faveur de l’environnement, accompagné 
de la volonté d’une amélioration 

contenue des performances 
environnementales de l’installation. 

1.2 Surveillance  

2 
Surveillance de l’efficacité 
de production/ valorisation 

énergétique 

Différents cas : 
�Si nouvelle unité  d’incinération ou après chaque 

modification  d’une unité d’incinération existante susceptible 
d’avoir une incidence notable sur l’efficacité énergétique : 
 on déterminera l’efficacité de production électrique brute, 

l’efficacité de valorisation énergétique brute ou le rendement 
de la chaudière en procédant à un essai de performance à 

pleine charge. 
 

�Si une unité d’incinération existante  qui n’a pas fait 
l’objet d’un essai de performance, ou lorsqu’il n’est pas 
possible de réaliser un essai de performance à plei ne 

charge  : 
déterminer l’efficacité de production électrique brute, 

l’efficacité de valorisation énergétique brute ou le rendement 
de la chaudière en tenant compte des valeurs de conception 

dans les conditions de l’essai de performance. 
 

Pour ce qui est de l’essai de performance : pas de norme EN 
pour la détermination du rendement de la Chaudière. 

 
Pour les unités d’incinération à four à grille : ligne directrice 

RL 7 du FDBR 

OUI / 
Cette surveillance fait parti des 
standards contractuels et des 

chaudiéristes. 

3 

Surveiller les principaux 
paramètres de procédé 

pertinents pour les 
émissions dans l’air et 

dans l’eau  

Mesure en continu 
4 cas : 

Fumées  résultant de l’incinération des Déchets : 
Débit, teneur en oxygène, température, 

pression, teneur en vapeur d’eau 

OUI pour fumées et chambre 
de combustion / 

Absence d’effluents aqueux résultant de 
l’épuration des fumées et du traitement 

des mâchefers. 



 

REIMS (51) 

DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE – PROJET GENERATEUR BOIS B 

PJ N°57 – CONTENUE DE L’ETUDE D’IMPACT PORTANT SUR LES MEILLEURES TECHNIQUES DISPONIBLES 

 

REFERENCE : 7285719 -1 / VERSION 0 PAGE 7 SUR 38 
 

MTD DESCRIPTION DE LA 
MTD 

TECHNIQUE, NIVEAU D’EMISSION, GAIN OU 
PERFORMANCE ATTENDU(E) 

TECHNIQUE MISE EN 
ŒUVRE ACTUELLEMENT 
ET/OU PREVUE DANS LE 

CADRE DU PROJET 
OUI / NON 

TECHNIQUE MISE 
EN ŒUVRE D’ICI 

LE 12 NOVEMBRE 
2023 

OUI / NON 

COMMENTAIRES / JUSTIFICATION 

 
Chambre  de combustion : Température 

 
Effluents aqueux résultant de l’épuration 

des fumées par voie humide  : 
Débit, pH, température 

 
Effluents aqueux des unités de traitement des mâchefers  : 

Débit, pH, conductivité 

4 Surveiller les émissions 
canalisées dans l’air  

Voir tableaux des fréquences page 10 
 

Recourir aux normes EN et si elles sont inexistantes aux 
normes ISO, aux normes nationales ou à d’autres normes 

internationales. 

OUI / / 

5 

Surveiller de manière 
appropriée les émissions 

atmosphériques canalisées 
provenant de l’unité 

d’incinération en 
conditions d’exploitation 

autres que normales . 

Par des mesures directes (ex : pour les polluants surveillés en 
continu) ou par la surveillance de paramètres de substitution 

si les données qui en résultent se révèlent d’une qualité 
scientifique équivalente ou supérieure à celle des mesures 

directes. 
 

Emissions estimées à partir de campagnes de mesurage 
réalisées, par exemple tous les trois ans 

OUI / 2 baies d’analyse seront mises en place 
au niveau du futur générateur. 

6 

Surveiller les rejets dans 
l’eau résultant de 

l’épuration des fumées  
ou du traitement des 

mâchefers 
 

Voir tableau des fréquences page 12 
 

Au moins à la fréquence indiquée et conformément aux 
normes EN. En l’absence de normes 

EN, recourir aux normes ISO, aux normes nationales ou à 
d’autres normes internationales 

NON NON 
Sans-Objet, pas de mise en place de 

système d’épuration des fumées (laveur) 
ou de traitement des mâchefers 

7 

Surveiller la teneur en 
substances imbrûlées  

des scories et des 
mâchefers de l’unité 

d’incinération. 

Fréquence : au moins 1 fois tous les trois  mois.  
Suivre les normes EN indiquée. OUI / Analyse des cendres – procédure qualité 

8 

Incinération de déchets 
dangereux contenant des 
POP, la MTD consiste à 
déterminer la teneur en 
POP des flux sortants  

Après la mise en service de l’unité d’incinération et après 
chaque modification susceptible d’avoir une incidence notable 

sur la teneur en POP des flux sortants. 
NON NON 

Sans-Objet, pas d’incinération de 
déchets dangereux dans le cadre du 

projet. 
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MTD DESCRIPTION DE LA 
MTD 

TECHNIQUE, NIVEAU D’EMISSION, GAIN OU 
PERFORMANCE ATTENDU(E) 

TECHNIQUE MISE EN 
ŒUVRE ACTUELLEMENT 
ET/OU PREVUE DANS LE 

CADRE DU PROJET 
OUI / NON 

TECHNIQUE MISE 
EN ŒUVRE D’ICI 

LE 12 NOVEMBRE 
2023 

OUI / NON 

COMMENTAIRES / JUSTIFICATION 

1.3 Performances environnementales générales et eff icacité de la combustion  

9 Gestion des flux de 
déchets  

Améliorer les performances globales de l’unité d’incinération 
 

Différentes techniques sont proposées : Détermination des 
types de déchets pouvant être incinérés, mise en œuvre de 
procédures de caractérisation et d’acceptation préalable des 
déchets, mise en œuvre de procédures d’acceptation  des 

déchets, mise en œuvre d’un système de suivi et 
d’inventaire des déchets, Séparation des déchets, 

Vérification de la compatibilité des déchets avant mélange 
ou brassage des déchets dangereux. 

OUI / 

Cahier des charges avec le fournisseur 
du Bois B, validation par SOCCRAM. 

Contrôle qualité au niveau des 
fournisseurs dans le cadre de l’ISO 

9001. 
Des contrôles à la livraison seront 

également mis en place. 

10 
Inclure des éléments de 
gestion de la qualité  des 

extrants dans le SME 

Normes EN existantes 
Améliorer les performances environnementales globales de 

l’unité de traitement des mâchefers (traitement des mâchefers 
est conforme aux attentes et de contrôler et d’optimiser 

l’efficacité du traitement des mâchefers). 

OUI / 

Contrôle certificat d’acceptation 
préalable (CAP) des déchets. 

Tri à la source et caractérisation du 
déchet en place. 

11 

Surveiller les livraisons de 
déchets  dans le cadre des 
procédures d’acceptation 

des déchets 

Surveillance différente selon le type de déchet entrant. OUI / 

Cahier des charges avec le fournisseur 
du Bois B, validation par SOCCRAM. 

Prélèvement de « PCI », granulométrie, 
pouvant être effectués à la livraison. 

Pesée et mesure de la radioactivité à la 
livraison. 

12 

Réduire les risques 
environnementaux 

associés à la réception,  à 
la manutention et au 
stockage  des déchets 

2 techniques : 
- Surfaces imperméables  dotées d’une infrastructure de 

drainage adéquate  
- Capacité de stockage  appropriée. 

OUI / Présence d’une capacité de stockage 
appropriée. 

13 

Réduire le risque 
environnemental associé 

au stockage et à la 
manutention des déchets 

d’activités 
de soins à risques 

infectieux  

Combinaison des techniques : 
- Manutention automatisée  ou semi-automatisée des 

déchets 
- Incinération  des conteneurs hermétiques non réutilisables 

- Nettoyage et désinfection  des conteneurs réutilisables 
déjà utilisés. 

NON NON Sans-Objet, non applicable au projet. 

14 

Réduire la  teneur en 
substances imbrûlées  

des scories et mâchefers, 
et réduire les émissions 

Teneur en COT des scories et mâchefers : 
1-3 % du poids sec 

 
Perte au feu des scories et mâchefers : 1-5 % du poids sec 

OUI / 

Analyse de cendres, des taux 
d’imbrulés, gestion des paramètres de 
combustion, mesures de performance 

du générateur (rendement). 
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MTD DESCRIPTION DE LA 
MTD 

TECHNIQUE, NIVEAU D’EMISSION, GAIN OU 
PERFORMANCE ATTENDU(E) 

TECHNIQUE MISE EN 
ŒUVRE ACTUELLEMENT 
ET/OU PREVUE DANS LE 

CADRE DU PROJET 
OUI / NON 

TECHNIQUE MISE 
EN ŒUVRE D’ICI 

LE 12 NOVEMBRE 
2023 

OUI / NON 

COMMENTAIRES / JUSTIFICATION 

atmosphériques résultant 
de l’incinération des 

déchets. 

 
Combinaison de techniques : 

- Brassage  et mélange des déchets 
- Système de contrôle Avancé 

- Optimisation du processus  d’incinération 
 

Contrôle visuel des cendres. 
Maîtrise du temps de séjour 2 secondes 

(T2s). 

15 Réduire les émissions 
dans l’air 

Mettre en œuvre des procédures pour adapter les réglages 
de l’unité (système de contrôle avancé ). OUI / 

Supervision, instrumentation sur les 
performances du générateur. 

Plan de maintenance et de contrôle 
périodiques des indicateurs de 

performance de l’unité. 

16 Réduire les émissions 
dans l’air 

Mettre en œuvre des procédures opérationnelles  (pour 
l’organisation de la chaîne d’approvisionnement, pour 

l’exploitation en continu plutôt qu’en discontinu). 
Limiter autant que possible les opérations de mise à l’arrêt et 

de démarrage 

OUI / 

Fonctionnement normal de l’installation : 
en continu. 

Limitation des opérations de mise à 
l’arrêt et de démarrage : arrêts 

techniques programmés (hors période 
de chauffe). 

17 

Réduire les émissions 
dans l’air  et, le cas 

échéant, dans l’eau  de 
l’unité d’incinération 

Tenir compte du débit maximal , des concentrations  de 
polluants, que les systèmes sont exploités dans les 

conditions attendues , et entretenus  de manière à en 
optimiser la disponibilité. 

 
S’assurer que le système d’épuration des fumées et la station 

d’épuration des effluents aqueux sont conçus de manière 
appropriée 

OUI / 

Mesures en continu sur les polluants. 
 

Traitement des fumées dimensionné à 
être opérationnel dans les configurations 

possibles. 

18 

Réduire la fréquence de 
survenue de conditions 

d’exploitation autres que 
normales  (OTNOC) et de 
réduire les émissions dans 

l’air et, le cas échéant, 
dans l’eau de l’unité 

d’incinération 

Etablir et mettre en place un plan de gestion  des OTNOC / OUI 

Un plan de gestion des périodes 
OTNOC sera mis en place lors phase 

d’essai du générateur (avant novembre 
2023) 

1.4 Efficacité énergétique  

19 
Utilisation plus efficace 
des ressources  de l’unité 

d’incinération 
Utiliser une chaudière à récupération de chaleur . OUI / 

Le but du projet c’est de répondre à 
cette MTD : le but étant de valoriser ce 

qui est brûlé. 
20 Accroître l’efficacité Niveau d’efficacité du NEEA-MTD NON NON Sans-Objet, 100% de valorisation de 
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MTD DESCRIPTION DE LA 
MTD 

TECHNIQUE, NIVEAU D’EMISSION, GAIN OU 
PERFORMANCE ATTENDU(E) 

TECHNIQUE MISE EN 
ŒUVRE ACTUELLEMENT 
ET/OU PREVUE DANS LE 

CADRE DU PROJET 
OUI / NON 

TECHNIQUE MISE 
EN ŒUVRE D’ICI 

LE 12 NOVEMBRE 
2023 

OUI / NON 

COMMENTAIRES / JUSTIFICATION 

énergétique  de l’unité 
d’incinération 

Déchets municipaux  : efficacité de production électrique 
brute = 25/35% et efficacité de valorisation énergétique brute 

= 72/91% 
Déchets dangereux autres  que bois : rendement chaudière 

= 60/80% 
Boues épuration : rendement chaudière = 60/70% 

 
Combinaison appropriée des techniques suivantes : séchage  

des boues d’épuration, Réduction du débit des fumées, 
réduction au minimum des déperditions de chaleur , 

optimisation de la conception  de la chaudière, échangeurs 
de chaleur  pour les fumées 

à basse température… 

l’énergie produite. Adaptabilité de l’offre 
et de la demande. 

Performance du générateur pris en 
compte dans le projet. 

Approche combustion dans la logique 
énergétique du process. 

1.5 Emissions dans l’air  

21 

Eviter ou de réduire les 
émissions diffuses  de 
l’unité d’incinération (y 
compris les émissions 

d’odeurs) 
 

-Stocker les déchets solides et pâteux volumineux qui sont 
odorants ou susceptibles de libérer des substances volatiles 

dans des bâtiments fermés, sous une pression 
subatmosphérique contrôlée , et à utiliser l’air évacué 

comme air de combustion pour l’incinération/l’envoyer vers un 
autre système approprié de réduction des émissions en cas 

de risque d’explosion; 
 

-Stocker les déchets liquides dans des réservoirs sous 
pression contrôlée  appropriée et à raccorder les évents de 
ces réservoirs à l’alimentation d’air de combustion ou à un 

autre système approprié de réduction des émissions ; 
 

-Maîtriser le risque d’odeurs durant les périodes de mise à 
l’arrêt complet, lorsque aucune capacité d’incinération n’est 
disponible (diriger vers un autre système de réduction des 
émissions  (laveur ou lit d’adsorption fixe), réduire au max 
les quantités  de déchets stockés, stocker sous forme de 

balles). 

OUI / 
Bois B stocké dans un bâtiment fermé  

Absence de risque d’odeur, absence de 
fermentation ou putréfaction. 

22 

Eviter les émissions 
diffuses  de composés 
volatils résultant de la 

manutention de déchets 
gazeux ou liquides 

Introduire des déchets dans le four par une alimentation 
directe . 

Peut ne pas être applicable aux boues d’épuration. 
NON NON Sans-Objet, non concerné. 
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MTD DESCRIPTION DE LA 
MTD 

TECHNIQUE, NIVEAU D’EMISSION, GAIN OU 
PERFORMANCE ATTENDU(E) 

TECHNIQUE MISE EN 
ŒUVRE ACTUELLEMENT 
ET/OU PREVUE DANS LE 

CADRE DU PROJET 
OUI / NON 

TECHNIQUE MISE 
EN ŒUVRE D’ICI 

LE 12 NOVEMBRE 
2023 

OUI / NON 

COMMENTAIRES / JUSTIFICATION 

odorants ou susceptibles 
de libérer des substances 
volatiles dans les unités 

d’incinération 

23 

Eviter ou de réduire les 
émissions 

atmosphériques diffuses  
de poussières résultant du 

traitement 
des scories et des 

mâchefers 

Inclure dans le SME : 
-Déterminer les principales sources d’’émissions diffuses  

de poussières (norme EN 15445). 
 

-Définition et mise en œuvre de mesures et techniques 
appropriées pour éviter ou réduire les émissions diffuses 

sur une période déterminée. 

OUI / 

Convoyage fermé et stockage en benne 
fermée pour cendres sous foyer. 

Humidification éventuelle des cendres 
sous foyer. 

Silo prévu pour les cendres volantes. 

24 

Eviter ou de réduire les 
émissions 

atmosphériques diffuses  
de poussières résultant du 
traitement des scories et 

des mâchefers 

Appliquer une combinaison appropriée de techniques telles 
que : confinement et couverture des équipements, limitation 
de la hauteur  de déchargement, protection  des tas contre 
les vents  dominants, utilisation de pulvérisateurs d’eau , 

optimisation de la teneur en eau et fonctionnement en 
pression subatmosphérique . 

OUI / 

Convoyage fermé et stockage en benne 
fermée pour cendres sous foyer. 

Humidification éventuelle des cendres 
sous foyer. 

Silo prévu pour les cendres volantes. 

25 

Réduire les émissions 
atmosphériques 

canalisées  de poussières, 
de métaux et de 

métalloïdes résultant de 
l’incinération des déchets. 

NEA-MTD : 
Poussières  =  <2-5 mg/Nm3 
Cd+Tl  = 0,005-0,02 mg/Nm3 

Sd+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn+Ni+V  = 0,01-0,3 mg/Nm3 
 

Appliquer une ou plusieurs de ces techniques : filtre à 
manches, électrofiltre, injection d’absorbant sec, laveur, 

absorption en lit fixe ou mobile. 

OUI / Filtre à manches 

26 

Réduire les émissions 
atmosphériques 

canalisées  résultant du 
traitement confiné des 

scories et des mâchefers 
avec extraction d’air 

Poussières : 2-5 mg/Nm3  
 

Traiter l’air évacué au moyen d’un filtre à Manches . 
NON NON Sans-Objet, projet non concerné. 

27 

Réduire les émissions 
atmosphériques canalisées 
de HCl, de HF et de SO2  
résultant de l’incinération 

des déchets 

Appliquer une ou plusieurs de ces techniques : laveur, 
réacteur semi-humide, injection d’absorbant sec, désulfuration 

directe et injection d’absorbant dans le foyer. 
OUI / Système DéSOx 

28 Réduire les pics 
d’émissions 

Unité existante :  
HCl = < 2-8 mg/Nm3 OUI / 

Régulation de l’injection de réactif (vis 
de dosage / baies d’analyses) 
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MTD DESCRIPTION DE LA 
MTD 

TECHNIQUE, NIVEAU D’EMISSION, GAIN OU 
PERFORMANCE ATTENDU(E) 

TECHNIQUE MISE EN 
ŒUVRE ACTUELLEMENT 
ET/OU PREVUE DANS LE 

CADRE DU PROJET 
OUI / NON 

TECHNIQUE MISE 
EN ŒUVRE D’ICI 

LE 12 NOVEMBRE 
2023 

OUI / NON 

COMMENTAIRES / JUSTIFICATION 

atmosphériques canalisées 
de HCl, de HF et de SO2  
résultant de l’incinération 

des déchets, tout en 
limitant la consommation 

de réactifs et la quantité de 
résidus générés par 

l’injection d’absorbant sec 
et les réacteurs semi-

humides 

HF = < 1 mg/Nm3 
SO2 = 5-40 mg/Nm3 

Unité nouvelle : 
HCl = < 2-6 mg/Nm3 

HF = < 1 mg/Nm3 
SO2 = 5-30 mg/Nm3  

 
Appliquer la première technique ou les deux : 

- Dosage optimisé et automatisé des réactifs 
- Recirculation des réactifs 

29 

Réduire les émissions 
atmosphériques canalisées 
de NOX tout en limitant les 

émissions de CO et de 
N2O résultant de 

l’incinération des déchets, 
ainsi que les émissions de 
NH3 dues à la SNCR ou à 

la SCR 

Unité existante :  
NOx = 50-150 mg/Nm3 
CO = 10-50 mg/Nm3 
NH3 = 2-10 mg/Nm3 

Unité nouvelle : 
NOx = 50-120 mg/Nm3 
CO = 10-50 mg/Nm3 
NH3 = 2-10 mg/Nm3 

 
Appliquer une combinaison appropriée des techniques 
suivantes : optimisation du procédé  d’incinération, 
recirculation des fumées , réduction non catalytique 

sélective (SNCR), réduction catalytique sélective (SCR), 
manches catalytiques , optimisation de la conception  et de 

l’exploitation de la SNCR/SCR et laveur. 

OUI / Optimisation du procédé et SCR  

30 

Réduire les émissions 
atmosphériques canalisées 
de composés organiques, y 
compris de PCDD/ PCDF 

et de PCB résultant de 
l’incinération des déchets 

Unité existante : 
COVT = < 3-10 mg/Nm3 

 
PCDD/PCDF = 

- Si moyenne sur la période d’échantillonnage = <0,01-0,06 
ng I-TEQ/Nm3 

- Si période d’échantillonnage à long terme = <0,01-0,08 
ng I-TEQ/Nm3 

  
PCDD/PCDF+PCB de type dioxines  = 

- Si moyenne sur la période d’échantillonnage = <0,01-0,08 
ng WHO-TEQ/Nm3 

- Si période d’échantillonnage à long terme = 
<0,01-0,1 ng WHO-TEQ/Nm3 

OUI / 
Charbon actif et régulation de la 

combustion du générateur. 
Respect du T2s 
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MTD DESCRIPTION DE LA 
MTD 

TECHNIQUE, NIVEAU D’EMISSION, GAIN OU 
PERFORMANCE ATTENDU(E) 

TECHNIQUE MISE EN 
ŒUVRE ACTUELLEMENT 
ET/OU PREVUE DANS LE 

CADRE DU PROJET 
OUI / NON 

TECHNIQUE MISE 
EN ŒUVRE D’ICI 

LE 12 NOVEMBRE 
2023 

OUI / NON 

COMMENTAIRES / JUSTIFICATION 

 
Unité nouvelle : 

COVT = < 3-10 mg/Nm3 
 

PCDD/PCDF = 
- Si moyenne sur la période d’échantillonnage = 
<0,01-0,04 ng I-TEQ/Nm3 
- Si période d’échantillonnage à long terme = <0,01-
0,06 ng I-TEQ/Nm3 
 
PCDD/PCDF+PCB de type dioxine s = 

- Si moyenne sur la période d’échantillonnage = 
<0,01-0,06 ng WHO-TEQ/Nm3 
- Si période d’échantillonnage à long terme = <0,01-
0,08 ng WHO-TEQ/Nm3 

 
Appliquer les techniques : 

a. optimisation du procédé d’incinération, 
b. contrôle de l’alimentation des déchets, 

c. ramonage de la chaudière en fonctionnement ou à l’arrêt, 
d. refroidissement de la chaudière en fonctionnement ou à 

l’arrêt et  une ou plusieurs des techniques 
e. injection d’absorbant sec, 

f. Absorption en lit fixe ou mobile, 
g. SCR, 

h. manches catalytiques, 
i. absorbant carboné dans un laveur. 

31 

Réduire les émissions 
atmosphériques canalisées 
de mercure (y compris les 

pics d’émission de 
mercure) résultant de 

l’incinération des déchets 

 
Unité existante : 

-Si moyenne journalière ou moyenne sur la période 
d’échantillonnage : Hg <5-20 µg/Nm3 

- Si période d’échantillonnage à long terme Hg 
< 1-10 µg/Nm3 

 
Unité nouvelle : 

- Si moyenne journalière ou moyenne sur la période 
d’échantillonnage : Hg <5-20 µg/Nm3 
- Si période d’échantillonnage à long terme Hg 

< 1-10 µg/Nm3 

OUI / 

Nature du déchet : Bois B. 
Substance très peu présente dans ce 

type de déchets. 
Charbon actif. 
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MTD DESCRIPTION DE LA 
MTD 

TECHNIQUE, NIVEAU D’EMISSION, GAIN OU 
PERFORMANCE ATTENDU(E) 

TECHNIQUE MISE EN 
ŒUVRE ACTUELLEMENT 
ET/OU PREVUE DANS LE 

CADRE DU PROJET 
OUI / NON 

TECHNIQUE MISE 
EN ŒUVRE D’ICI 

LE 12 NOVEMBRE 
2023 

OUI / NON 

COMMENTAIRES / JUSTIFICATION 

 
Appliquer une ou plusieurs des techniques : laveur (pH 

faible), injection d’absorbant sec, injection de charbon actif 
spécial, hautement réactif, ajout de brome dans la chaudière 

et adsorption en lit fixe ou mobile. 
 

1.6 Rejets dans l’eau 

32 

Eviter la contamination 
des eaux non polluées , 
de réduire les émissions 

dans l’eau et d’utiliser plus 
efficacement les 

ressources 

Séparer les flux  d’effluents aqueux et à les traiter 
séparément. OUI / 

Les eaux de ruissellement sur les voiries 
seront traitées par un 

séparateur/débourbeur avant infiltration 
en la parcelle. 

33 

Réduire l’utilisation d’eau  
et d’éviter ou de réduire la 

production d’effluents  
aqueux par l’unité 

d’incinération 

Appliquer une ou plusieurs de ces techniques : techniques 
d’épuration des fumées  ne produisant pas d’effluents 

aqueux, Injection des effluents aqueux  de l’épuration des 
fumées, Réutilisation /recyclage de l’eau, Manutention des 

mâchefers secs. 

OUI / 

Pas de besoin particulier en eau sur ce 
type d’installation hormis le 

refroidissement des cendres sous foyer. 
Si technologie grille choisie  => 

refroidissement chambre de combustion 
par eau en circuit fermé. 

34 

Réduire les émissions 
dans l’eau  dues à 

l’épuration des fumées ou 
au stockage et au 

traitement des scories et 
des mâchefers 

Pour les rejets directs dans une masse d’eau réceptrice : 
MEST = 10-30 mg/L 
COT = 15-40 mg/L 

As  = 0,01-0,05 mg/L 
Cd = 0,005-0,03 mg/L 

Cr = 0,01-0,1 mg/L 
Cu= 0,03-0,15 mg/L 
Hg= 0,001-0,01 mg/L 
Ni= 0,03-0,15 mg/L 
Pb = 0,02-0,06 mg/L 
Sb = 0,02-0,9 mg/L 

Tl = 0,005-0,03 mg/L 
Zn = 0,01-0,5 mg/L 

NH4-N = 10-30 mg/L 
SO4₂₂₂₂- = 400-1000 mg/L 

PCDD/PCDF = 0,01-0,05 mg/L 
 

Pour les rejets indirects dans une masse d’eau réceptrice : 
As  = 0,01-0,05 mg/L 

NON NON Sans-Objet, projet non concerné. 
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MTD DESCRIPTION DE LA 
MTD 

TECHNIQUE, NIVEAU D’EMISSION, GAIN OU 
PERFORMANCE ATTENDU(E) 

TECHNIQUE MISE EN 
ŒUVRE ACTUELLEMENT 
ET/OU PREVUE DANS LE 

CADRE DU PROJET 
OUI / NON 

TECHNIQUE MISE 
EN ŒUVRE D’ICI 

LE 12 NOVEMBRE 
2023 

OUI / NON 

COMMENTAIRES / JUSTIFICATION 

Cd = 0,005-0,03 mg/L 
Cr = 0,01-0,1 mg/L 

Cu = 0,03-0,15 mg/L 
Hg = 0,001-0,01 mg/L 
Ni = 0,03-0,15 mg/L 
Pb = 0,02-0,06 mg/L 
Sb = 0,02-0,9 mg/L 

Tl = 0,005-0,03 mg/L 
Zn = 0,01-0,5 mg/L 

PCDD/PCDF = 0,01-0,05 mg/L 
 

Recourir à une combinaison appropriée de ces techniques : 
optimisation du processus d’incinération ou du système 

d’épuration des fumées. 
Et appliquer des techniques secondaires (homogénéisation, 
neutralisation, séparation physique, adsorption sur charbon 

actif, précipitation, oxydation, échange d’ions, stripage, 
osmose inverse, coagulation et floculation, sédimentation, 
filtration, flottation) le plus près possible de la source afin 

d’éviter la dilution. 

1.7 Utilisation rationnelle des matières 

35 Utiliser plus efficacement 
les ressources  

Manipuler et à traiter les mâchefers séparément  des 
résidus de l’épuration des fumées. 

NON NON 

Sans-Objet, projet non concerné car lié 
à la nature de conception du process 

très proche d’une chaufferie biomasse 
classique. 

36 

Utiliser plus efficacement 
les ressources  lors du 

traitement des scories et 
des mâchefers 

Appliquer une combinaison appropriée de ces techniques : 
criblage et tamisage, broyage, séparation aéraulique, 

récupération des métaux ferreux et non ferreux, maturation et 
lavage. 

NON NON Sans-Objet, projet non concerné 

1.8 Bruit 

37 
Eviter ou, si cela n’est pas 

possible, de réduire les 
émissions sonores  

Appliquer une ou plusieurs de ces techniques : implantation 
appropriée des équipements et des bâtiments, mesures 

opérationnelles, équipements peu bruyants, atténuation du 
bruit, et dispositifs/infrastructure antibruit. 

OUI / 
Capotage des systèmes de convoyage, 
appareil de combustion à l’intérieur d’un 

local dédié à cet effet 
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2.2. PREVENTION ET REDUCTION DES EMISSIONS DIFFUSES (BREF EFS) 

Les MTD observées par SOCCRAM pour limiter les émissions de polluants atmosphériques 
liées au projet (stockage du Bois B – combustible solide) sont précisées dans le tableau ci-
après, qui reprend les MTD du BREF EFS sur les stockages. 
 

N° TECHNIQUE DESCRIPTION DISPOSITIONS PRISES PAR SOCCRAM 

a Généralités - stockage 
fermé 

Utiliser un stockage fermé (ex. silos, 
soutes, trémies, conteneurs). Si l’utilisation 
de silos est impossible, le stockage en 
abris est envisageable. 

Le Bois B sera stocké dans un 
bâtiment de stockage prévu à cet 
effet (dénommé silo), de forme 
parallélipédique et entièrement fermé. 
 
Volume total du silo = 6 375 m3 
Volume maximal de stockage du Bois 
B = 2 500 m3 
Volume libre pour équipements : 
3 875 m3 

e 
Limitation des 
poussières lors du 
transport 

Réduire au maximum les distances de 
transport et utilisation, dans la mesure du 
possible, des modes de transport continu. 
Routes uniquement utilisées par des 
camions et des voitures : les recouvrir 
d’une surface dure (béton ou asphalte), 
facile à nettoyer. 
Nettoyer les routes dotées de surface 
dures. 

Sans-Objet – Prescriptions 
applicables au transporteur. 

f 
Limitation des 
poussières lors de la 
manipulation 

Empêcher la dispersion des poussières 
dues aux activités de chargement et 
déchargement à l’air libre. 
Avec une pelle mécanique, réduire la 
hauteur de chute et choisir la position 
adéquate lors du déchargement dans un 
camion 

Le bois déchet sera déchargé dans 
une fosse légèrement enterrée et 
étanche. 
Les systèmes de convoyages du bois 
déchet seront capotés pour limiter les 
envols de poussières depuis le poste 
de chargement jusqu’au silo de 
stockage, puis du silo à la trémie 
d’alimentation du générateur. g 

Transport par 
transporteurs et 
goulottes de transfert 

Prévoir des goulottes sur le transporteur 
pour réduire au maximum les 
déversements. 
Utiliser des transporteurs fermés ou des 
types de transporteur dans lesquels la 
courroie ou la seconde courroie bloque les 
substances. 
Utiliser des transporteurs fermés à 
courroies sans poulies de support 
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2.3. CONTROLE QUALITE DES APPAREILS DE MESURE (DOC DE REF ROM ET 
MTD 4) 

L’article 27 de l’arrêté du 20 septembre 2002 modifié précise que « l’étalonnage des 
systèmes de mesure automatisés au moyen de techniques de mesures de référence, 
doivent être effectués conformément aux normes en vigueur. […]. » 
 
Les appareils de mesure en continu et semi-continu (baies d’analyses) du projet seront 
exploités conformément aux normes en vigueur (ISO 14 956 et EN 14 181) et appliqueront 
les mêmes procédures d’assurance qualité que les installations relevant de la rubrique 3110, 
à savoir : QAL 1, QAL 2 et QAL 3 ; ainsi qu’une vérification annuelle par un laboratoire 
agréé. 
 
Ces appareils seront évalués selon la procédure QAL 1 et choisis pour leur aptitude au 
mesurage dans les étendues et incertitudes fixées. Ils seront étalonnés en place selon la 
procédure QAL 2 et l’absence de dérive sera contrôlée par la procédure QAL 3. 
 

2.4. EFFICACITE ENERGETIQUE 

2.4.1. SYSTEME DE MANAGEMENT DE L ’ENERGIE (BREF ENE) 

Actuellement, le site n’est pas certifié mais dispose d’un système de management de 
l’énergie en place, proportionné à la taille de l’entreprise ENGIE Réseaux, du fait de son 
métier : la production et la distribution d’énergie par réseaux de chaleur. 
 
En effet, la chaufferie, comprenant le projet, produit de la chaleur afin d’alimenter un réseau 
de chaleur urbain. Le secteur d’usage énergétique principal de l’entreprise est donc la 
production d’énergie et l’organisation de l’entreprise est structurée autour de la gestion de 
l’énergie qui constitue sa ressource financière principale. 
 
Le management de l’énergie et son amélioration continue sont donc au cœur du métier de 
l’entreprise. 
 
Afin de garantir l’amélioration continue de sa performance énergétique ENGIE Réseaux a 
mis en œuvre pour tous les réseaux de chaleur qu’elle exploite, le système suivant : 
 

• Un engagement de la direction à améliorer la perfor mance énergétique de 
l’entreprise  à travers la définition d’une politique mentionnant des objectifs chiffrés et 
des cibles, notamment l’objectif national de diminution des pertes énergétiques d’ici à 
2020 ; 
Voir la Politique ENGIE Réseaux en Annexe de la présente pièce jointe. 
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L’identification d’acteurs référents  aux différents stades de la gestion de l’énergie : 

 
FIGURE 1 : EXTRAIT DU DOCUMENT ENGIE RESEAUX : « GESTION DE L’ENERGIE – PECEX.PRO.12 – A » 

 
Au niveau du siège de l’entreprise, le représentant de la direction pour le management de 
l’énergie d’ENGIE Réseaux est le Directeur Technique. 
Au niveau du site, l’équipe énergie est constituée de l’ingénieur efficacité énergétique de la 
Direction Territoriale et du responsable d’exploitation. 
 

• une planification énergétique  des sites à travers des tableaux de bord techniques 
et financiers appelés « budgets » : 

o établis annuellement et 
o revus en cours de saison de chauffe le cas échéant ; 

Les « budgets » définissent des objectifs d’amélioration de la performance énergétique 
(rendements et consommation) sur la base de l’analyse des différentes données rappelées 
dans la procédure de gestion de l’énergie. 
 

• la mise en œuvre de la gestion de l’énergie  à travers : 
o le savoir-faire de l’entreprise et la mise en œuvre des règles de l’art dans 

l’exploitation et la maintenance des installations, 
o la mise en place d’actions de sensibilisation, de formation/recyclages et de 

communication menées auprès du personnel, 
o une procédure de gestion de l’énergie déployée dans le système de 

management ISO 9001/14001 de l’entreprise ; 
 

• le contrôle des résultats par le suivi de la perfor mance énergétique  à travers : 
o des indicateurs de performance énergétique, 
o des contrôles périodiques préventifs et réglementaires, 
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o des audits techniques, réglementaires ou normatifs dans le cadre du système 
de management ISO 9001/14001, 

o des revues énergétiques régulières ; 
 

• l’amélioration continue de la performance  à travers : 
o la correction des écarts détectés grâce à l’utilisation d’outils de supervision et 

de mesurage ; 
o la prise en compte des retours d’expérience, 
o des investissements de modification, de rénovation ou de nouvelles 

technologies nécessaires à la performance énergétique du site ; 
 

• des outils  nécessaires à tous les points susvisés : 
o outils de planification, 
o outils de supervision et de mesurage : outils de mesure et de régulation des 

équipements, outils d’enregistrement, de transfert et d’analyse des données, 
o outils d’analyse de conformité et de traçabilité, 
o outils de communication ; 

 
• la revue du système de management  dans le cadre des revues de Direction tenues 

annuellement : 
o la revue de Direction Territoriale à laquelle sont présents le responsable 

d’exploitation du site et l’ingénieur efficacité énergétique, 
o la revue de Direction ENGIE Réseaux à laquelle est présent l’ensemble du 

comité de Direction de l’entreprise. 
Voir la Procédure ENGIE Réseaux « Gestion de l’énergie » en annexe de la présente 
pièce jointe. 

 

2.4.2. SUIVI DE L’EFFICACITE ENERGETIQUE (MTD 2) 

Sans-Objet, 100% de l’énergie produite sera valorisée dans le cadre du projet. Le but du 
projet Bois B étant de valoriser ce qui sera brûlé. 
 
Durant la phase d’exploitation, SOCCRAM – ENGIE Réseaux cherchera à atteindre le 
meilleur rendement à travers l’optimisation des paramètres de conduite et le maintien en bon 
état du générateur, et de ses auxiliaires. 
 
Approche combustion dans la logique énergétique du process. 
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IV. ELEMENTS RELATIFS AUX DEMANDES DE DEROGATION  

Aucune dérogation n’est demandée par la SOCCRAM dans le cadre de son projet 
générateur Bois B au sein de la chaufferie du Val de Murigny à Reims (51). 
 

V. ANNEXES 
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5.1. CERTIFICAT ISO 14001 ET POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE DE 
L’ENTREPRISE 
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5.2. PROCEDURE ENGIE RESEAUX « GESTION DE L’ENERGIE » 
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